
INFORMATIONS IMPORTANTES

Nouveau calcul du plafond de la Sécurité sociale 2018

La nouvelle version d'Impact emploi est livrée avec le nouveau calcul du plafond de la Sécurité sociale (PSS) à prendre 
en compte à partir du 1er juillet 2018.

Pour découvrir la méthode générale de calcul, une fiche pratique est à votre disposition ICI !

Attention point de vigilance : Lors de l'enregistrement d'une absence (maladie ou autre), veillez à renseigner la date 
de début ainsi que la date de reprise de l'absence. 

Seuls trois cas ne peuvent comporter de date de reprise : 

✔ Les intermittents en période d'inactivité

✔ Les salariés entrants en cours de mois

✔ Les salariés sortants en cours de mois

Pour tous les autres cas d'absence, la date de reprise est indispensable au calcul du PSS au prorata temporis.

▶ En cas d'absence sur le mois complet, saisir le 1er jour du mois suivant dans la date de reprise.

▶ Cocher la case à droite de la date de début d'absence si la journée a été partiellement travaillée car dans ce cas elle 
ne doit pas être prise en compte dans la période d'absence retenue pour le calcul du prorata du plafond.

Exemple de saisie : 

Exemple de bulletin : 

Lisez-moi ! 
V.3.00.60 / 30 juin 2018

Voici les principales corrections et nouvelles fonctionnalités du logiciel à découvrir 

dans la version 3.00.60

d'Impact emploi association.
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▶ Absence non rémunérée d'une semaine (35h) = 7 jours calendaires retenus

▶ Le mois de juillet comptant 31 jours, le PSS est calculé comme suit :

✉ Comment joindre l'assistance

L'unique adresse est : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d'indiquer vos coordonnées dans le corps du message !

▲

RAPPELS

Archivage des Lisez-moi 

Les "lisez-moi" des versions précédentes sont accessibles en cliquant ICI.

Outils de contrôle DSN-Val

La dernière version de DSN-Val est la 2018.1.2.11

Pensez à mettre à jour votre outil de contrôle à l'aide du bouton orange de la barre d'outils. 

▲

ADMINISTRATIF SALARIÉ

Gestion des contrats : Attention au choix CDI / CDD 
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Lors de la saisie du contrat salarié, il est important d'être vigilant dans le choix de la nature du contrat : CDD ou CDI. 

En effet, avant tout enregistrement d'un contrat CDI, vérifiez bien l'information auprès de l'association car en cas 
d'erreur, seule l'assistance pourra intervenir pour modifier ces cas.

▲

PARAMÉTRAGE

(La nouvelle version a été actualisée avec les corrections suivantes) 

Correction des bugs de la version précédente 

► Correction de l'anomalie retraite complémentaire incluant à tort les CP relatifs au bâtiment :

La correction automatique des mois de janvier et février sera portée sur la DSN de juillet.

Le correctif concernant les cas du mois de mars et des salariés sortis sera fourni ultérieurement.

(Si vous êtes concernés par des cas de salariés sortis en 2017, vous devrez déposer une DADS-U.)

▲

Pour toute information ou demande d'assistance, une seule adresse : impact-emploi-association@urssaf.fr.

Date de mise à jour : 30/06/2018   
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